




























































Plans de Prévention des Risques Naturels Prévisibles (PPRNP)
des communes du bassin versant de la Têt Moyenne

Commune de Pézilla-la-Rivière

Synthèse de l'enquête publique
(voir carte jointe pour localisation des remarques)

Réf. Point soulevé lors de l'enquête Évoqué lors de 
la concertation

Réponse de la DDTM

P1 Mmes  Guerre,  propriétaires  du  mas  Conte, 
renouvellent les observations formulées lors de la 
concertation. Elles demandent que leur mas et les 
terrains attenant soient classés en zone B2 du PPR 
au lieu de R2. Elles contestent les zones de recul 
vis-à-vis  des  digues,  qui  s'imposent  à  leurs 
propriétés  et  notamment  aux  terrains  à  l'Est  du 
bassin. Elles affirment que ces reculs n'avaient pas 
été évoqué précédemment. 

Ce dernier point de leur remarque est relayé par 
M. le maire lors de son audition.

Déjà évoqué Au vu de l'étude BRL 2012, les terrains du mas Conte sont inondables par débordement de la 
Berne, notamment en cas de rupture du système d'endiguement du bassin. En effet, le bassin 
de rétention comporte des digues sur son pourtour dont la hauteur maximale est proche de 
deux mètres. Ces ouvrages sont susceptibles de rompre et le PPR doit en tenir compte.

Dans ce secteur entre le bassin et l'ancienne Berne, seules les zones déjà bâties (lotissement, 
maison de retraite, halle de sport) ont été classées constructibles. Les terrains situés à l'Est de 
l'ancien lit sont partiellement protégés de la rupture par le lit du ravin et peuvent donc être  
constructibles. Pour tenir  compte des conséquences des ruptures des ouvrages,  les zones 
concernées par cet aléa ont été rendues inconstructibles. 

La  propriété  Guerre  présente  une  superficie  importante  non  bâtie.  Au  vu  du  risque  de 
rupture,  il  n'est  pas  possible  d'y  autoriser  de  nouvelles  constructions.  Concernant  les 
constructions déjà existantes (mas Conte), le projet de PPR autorise des évolutions limitées.

Le recul vis-à-vis des digues était mentionné dans le dossier mis à disposition en mairie suite 
à la réunion publique du 9 juillet 2013 mais il ne figurait pas sur le plan de zonage. Dans le 
règlement  il  était  notamment mentionné que toute  nouvelle construction était  interdite à 
moins  de  150  mètres  des  digues  du  bassin  de  rétention  de  la  Berne.  Pour  faciliter 
l'application de cette règle, le recul a été matérialisé sur le plan de zonage réglementaire. Les 
digues du bassin de rétention de la Berne comprennent tous les ouvrages classés au sens du 
décret  n°2007-1735 relatif  à  la  sécurité  des  ouvrages  hydrauliques,  ce  qui  comprend le 
bassin et la digue bordant la route d'Estagel.

P3 M.  Dor  Guiter  est  agriculteur  installé  au  mas 
Guiter, situé à 250 mètres des berges de la Têt, en 

Non évoqué Au vu de l'étude BRL 2012, la propriété de M. Dor Guiter est inondable par débordement de 
la  Têt.  Pour  la  crue  de  référence  du  PPR,  les  hauteurs  d'eau  sur  le  secteur  sont 
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rive droite du Clos d'en Godail. Il s'inquiète sur le 
devenir  de  son  activité  agricole  qu'il  souhaite 
diversifier en se tournant vers le tourisme.

principalement  comprises  entre  0,50m et  1m,  l'aléa  est  considéré  comme  fort.  Le  mas 
proprement dit est en aléa modéré car les terrains ont vraisemblablement été remblayés par  
le passé. Il s'agit d'une zone directement exposé au risque qui, à ce titre, est classée en zone  
R1 inconstructible du PPR. 
Ces terrains sont de plus situés dans la zone de recul derrière une digue de la Têt, interdisant 
toute nouvelle construction. 

Dans  cette  zone  et  sous  certaines  réserves,  le  règlement  de  la  zone  R1  peut  autoriser 
l'aménagement des constructions existantes pour une activité agricole mais toute création de 
nouveau logement ou nouvelle structure d'hébergement est proscrite.

Par contre, au vu du niveau d'exposition au risque et du caractère particulièrement isolé de 
cette zone il n'est pas envisageable de créer de nouvelles activités conduisant à augmenter la 
population sur le site.

P4 Un  groupe  de  particuliers  (famille  Miralles), 
propriétaires des parcelles cadastrées section AN 
n°204,  205,  207  à  210,  conteste  vivement  le 
classement en zone R1 du PPR de leurs propriétés. 
Ils  renouvellent  la  remarque  faite  lors  de  la 
concertation  et  appuient  leur  demande  sur  une 
analyse  hydraulique  établie  par  le  cabinet 
CIEEMA.  Cette  expertise  porte  sur  deux points. 
En premier  lieu,  elle  analyse le site  vis-à-vis de 
l'aléa inondation. En second lieu, elle examine le 
classement dans le PPR des terrains alentours et 
souligne notamment des différences de classement 
sur les parcelles en question.

M.  le  maire  lors  de  son audition a  demandé  un 
classement en zone R2 plus favorable en attente de 
l'achèvement des travaux et de la révision du PPR.

Déjà évoqué Au  vu  de  l'étude  BRL 2012,  les  parcelles  objet  de  la  demande  sont  inondables  par 
débordement de ravins. Pour la crue de référence du PPR, les hauteurs d'eau sur ces terrains  
sont supérieures à 0,50m mais les vitesses restent inférieures à 0,50m/s. En application du  
guide d'élaboration des PPR en Languedoc-Roussillon, l'aléa est considéré comme fort.

L'analyse du cabinet CIEEMA confirme le caractère inondable de ce secteur ainsi que les  
hauteurs d'eau rencontrées. 

Le classement d'un secteur en zone constructible (les zones B) ou inconstructible (les zones 
R) n'est pas uniquement issu du caractère inondable. La situation des terrains, déjà urbanisés 
ou non, les dents creuses ainsi que la vocation urbaine de la zone sont aussi des éléments de  
choix en concertation avec la collectivité.

La parcelle AN208 est déjà bâtie. Au niveau du document d'urbanisme, les parcelles AN208 
et 210 sont en zone Ub alors que les autres se situent en zone 1AUa. Cette dernière zone  
regroupe les secteurs d'urbanisation future à vocation d'habitat. Actuellement ces zones ne 
sont pas ou peu urbanisées.

Les  PPR,  mais  aussi  les  documents  d'urbanisme doivent  privilégier  les  zones  les  moins 
exposées au risque pour le développement urbain des communes. 
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Le  guide  d'élaboration  des  PPR  en  Languedoc-Roussillon  interdit  toute  extension 
d'urbanisation dans les zones d'aléa fort. Toutefois, il est admis une possibilité d'urbanisation 
pour  les  parcelles  incluses  dans  l'urbanisation  existante  où  les  hauteurs  d'eau  restent  
inférieures  à  1  mètre.  Pour  cette  raison,  certaines  parcelles  en  aléa  fort,  incluses  dans 
l'urbanisation (parcelle AN236 citée dans la note CIEEMA) sont classées en zone B2.

Le développement de l'urbanisation dans ce type de zone inondable est à proscrire au profit 
des secteurs moins exposés. Lors de la concertation sur le projet de PPR, il a été décidé de  
limiter  l'urbanisation  de  ce  secteur.  Il  s'agit  toutefois  d'une  zone  à  fort  enjeu  de 
développement pour la commune,  qui  de plus souhaite l'amélioration du fonctionnement 
hydraulique de la dérivation de la Berne. Pour ces raisons, ces terrains ont été placés dans un 
secteur identifié comme pouvant faire l'objet d'une révision du PPR après réalisation de ces 
travaux d'amélioration.  L'appréciation de la  constructibilité  de  ce  secteur  pourra  évoluer 
après la réalisation des travaux dans ce cadre.

P6 M. Aymerich est agriculteur, il souhaite construire 
un  hangar  agricole  en  rive  droite  du  ravin  des 
Gourgues.  Il  juge  le  recul  derrière  les  digues 
exagéré et demande une réduction de cette limite. 

Non évoqué Le  ravin  des  Gourgues  comporte  des  digues  dont  la  hauteur  maximale  est  2,30m.  Ces  
ouvrages  sont  classés  au  sens  du  décret  n°2007-1735 relatif  à  la  sécurité  des  ouvrages 
hydrauliques. Ils sont susceptibles de rompre et le PPR doit en tenir compte.
Dans ces zones agricoles, peu ou pas aménagées, toute nouvelle construction est interdite 
dans ces zones de recul afin de ne pas en perturber le fonctionnement hydraulique.

M.  Aymerich  dispose  d'alternatives  en  dehors  de  la  zone  de  recul  pour  construire  son 
bâtiment.

P7 Lors de son audition par le commissaire enquêteur, 
M. le maire a souligné les points suivants :

1. contestation de l'aléa de référence PPR,
2. demande  le  classement  en  R2  des 

propriétés de la famille Miralles
3. demande  une  justification  du  recul 

derrière les digues de la Berne, à ses dires 
non évoqué précédemment

4. demande  l'identification  d'une  zone 
actuellement  classée  en  R2  comme 
pouvant faire l'objet d'une révision du PPR 

Déjà évoqué
Déjà évoqué

Déjà évoqué

Non évoqué

Le choix de l'aléa de référence du PPR a été longuement débattu lors de la concertation. 
L'examen des concomitances de crues est une nécessité dans le cadre des PPR. Elle s'appuie 
sur les observations disponibles sur les crues historiques. Des événements pluvieux sur la 
région Languedoc-Roussillon ont  concerné des  territoires  comparables,  en  superficie,  au 
bassin versant de la Têt moyenne.

Le classement en R1 des terrains de la famille Miralles est expliqué ci-dessus. Le classement 
en zone R1 n'est pas préjudiciable en cas de révision du PPR après travaux. Si l'impact est  
positif et que le niveau d'aléa sur ces terrains est amélioré, il en sera tenu compte.

Le bassin de rétention de la Berne comporte des digues. Ces ouvrages sont susceptibles de 
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après les travaux sur le pont blanc.
5. fait remarquer l'oubli de 3 parcelles dans 

la détermination des zones B

rompre et le PPR doit en tenir compte à travers un recul derrière ces ouvrages où toute  
nouvelle  construction  doit  être  interdite.  Ce  recul  a  été  évoqué  lors  de  la  réunion  de  
concertation du 3 juillet 2013, avec une distance définie à 100 x la hauteur de la digue. Il 
était mentionné dans le dossier mis à disposition en mairie suite à la réunion publique du 9  
juillet 2013 mais il ne figurait pas sur le plan de zonage. Dans le règlement il était mentionné 
que toute nouvelle construction était interdite à moins de 150 mètres des digues du bassin de 
rétention de la Berne. Pour faciliter l'application de cette règle, le recul a été matérialisé sur 
le plan de zonage réglementaire.

Les digues du bassin de rétention de la Berne comprennent tous les ouvrages classés au sens  
du décret n°2007-1735 relatif à la sécurité des ouvrages hydrauliques, ce qui comprend le  
bassin et la digue bordant la route d'Estagel. Cette dernière à une hauteur variant de 0,70m 
(extrémité  nord)  à  1,50m (décharge  dans  l'ancien  lit).  La  distance  de  recul,  comme  la 
hauteur,  est  variable.  Les  résultats  de  l'étude BRL 2012 démontrent  que cette  digue est 
sollicitée et donc que la rupture est une possibilité à envisager.

Les secteurs identifiés comme pouvant faire l'objet d'une révision du PPR après réalisation 
de travaux sont des secteurs urbanisables dans le document d'urbanisme en vigueur qui ont  
été déterminés lors de la concertation. La zone complémentaire, demandée par la commune, 
est actuellement en zone agricole du PLU. Au vu du potentiel de développement dans des 
zones moins exposées, l'urbanisation d'une zone agricole inondable, même en aléa modéré,  
est à proscrire.

La  remarque  de  la  commune sur  l'oubli  de  trois  parcelles  est  pertinente.  Ces  parcelles,  
situées en limite de zone urbaine, ne sont actuellement pas bâties. Elles sont urbanisables 
dans le document d'urbanisme et sont exposées à un aléa modéré. Elles seront intégrées en 
zone B2
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